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ARTICLE 5

À la dernière phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots :

« peut être »

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Cet amendement vise à sécuriser la saisine du juge ou du conseil de famille, s’il est constitué, 
lorsqu’un doute existe sur le consentement d’une personne placée sous mesure de protection 
juridique avec assistance ou représentation, et ayant formulé une demande d’aide à mourir.


